
Code général de la fonction publique – Guide tables de concordance 

La table de concordance est un outil, se présentant sous la forme d’un tableau, qui permet de mettre 
en vis-à-vis deux références juridiques distinctes pour une même disposition. Dans le cadre de la 
codification, cet outil est indispensable pour retrouver la ou les nouvelles références d’une ancienne 
disposition qui a pu être scindée ou fusionnée avec une autre. 

Sur le site internet Légifrance, l’ensemble de ces tables est consultable à partir de l’onglet « Autour de 
la loi », puis aller dans la rubrique « Codification ». 

Pour le code général de la fonction publique (CGFP), les deux tables de concordance sont consultables 
à partir du lien suivant : 

 Code général de la fonction publique - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

La première table « ancienne / nouvelle numérotation » part des anciennes références 
(majoritairement les lois dites statutaires) et vous indique en vis-à-vis quelles sont les nouvelles 
références qui y sont nouvellement associées. 

Cette table est notamment utile pour le travail de mise à jour des références juridiques, qui peut s’avérer 
nécessaire pour la préparation de textes qui auraient vocation à entrer en vigueur à compter du 1er mars 
2022. En effet, c’est à cette même date que l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant 
partie législative du code général de la fonction publique entre en vigueur, et abroge les textes visés à 
l’article 3 (et notamment les lois statutaires). Les articles 6, 7 et 8 de l’ordonnance prévoient en 
revanche une abrogation et/ou entrée en vigueur différées des dispositions visées.  

L’article 4 de l’ordonnance prévoit le remplacement des références aux lois statutaires et autres 
dispositions abrogées à l’occasion de la codification par celles du code général de la fonction publique. 
Ce mécanisme de substitution des références, que les tables de concordance mettent en œuvre 
(puisque la substitution des références n’est pas automatisée dans Légifrance), a vocation à s’appliquer 
aux textes publiés avant le 1er mars 2022, date à laquelle le CGFP est entré en vigueur. 

Elle permet de repérer très précisément dans quels livres, titres ou chapitres se situent les dispositions 
des articles de lois utilisées auparavant. 

La seconde table « nouvelle / ancienne numérotation » part, à l’inverse, des nouvelles références 
proposées par le code et vous rappelle quelles étaient les références antérieures associées à ces 
dispositions. Cette table permet de visualiser l’ampleur des fusions d’articles législatifs opérées lors des 
travaux de codification. Par exemple, dans le cas d’une disposition désormais applicable à la fonction 
publique dans son ensemble, vous retrouverez les dispositions initiales, propres à chaque versant. 

https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/autour-de-la-loi/codification/tables-de-concordance/code-general-de-la-fonction-publique
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044411525
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044411528
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044411529
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La table de concordance est un outil, se présentant sous la forme d’un tableau, qui permet de mettre en vis-à-vis deux références juridiques distinctes pour une même disposition. Dans le cadre de la codification, cet outil est indispensable pour retrouver la ou les nouvelles références d’une ancienne disposition qui a pu être scindée ou fusionnée avec une autre.

Sur le site internet Légifrance, l’ensemble de ces tables est consultable à partir de l’onglet « Autour de la loi », puis aller dans la rubrique « Codification ».



















Pour le code général de la fonction publique (CGFP), les deux tables de concordance sont consultables à partir du lien suivant :

·  Code général de la fonction publique - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

La première table « ancienne / nouvelle numérotation » part des anciennes références (majoritairement les lois dites statutaires) et vous indique en vis-à-vis quelles sont les nouvelles références qui y sont nouvellement associées.

Cette table est notamment utile pour le travail de mise à jour des références juridiques, qui peut s’avérer nécessaire pour la préparation de textes qui auraient vocation à entrer en vigueur à compter du 1er mars 2022. En effet, c’est à cette même date que l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction publique entre en vigueur, et abroge les textes visés à l’article 3 (et notamment les lois statutaires). Les articles 6, 7 et 8 de l’ordonnance prévoient en revanche une abrogation et/ou entrée en vigueur différées des dispositions visées. 

L’article 4 de l’ordonnance prévoit le remplacement des références aux lois statutaires et autres dispositions abrogées à l’occasion de la codification par celles du code général de la fonction publique. Ce mécanisme de substitution des références, que les tables de concordance mettent en œuvre (puisque la substitution des références n’est pas automatisée dans Légifrance), a vocation à s’appliquer aux textes publiés avant le 1er mars 2022, date à laquelle le CGFP est entré en vigueur.

Elle permet de repérer très précisément dans quels livres, titres ou chapitres se situent les dispositions des articles de lois utilisées auparavant.

La seconde table « nouvelle / ancienne numérotation » part, à l’inverse, des nouvelles références proposées par le code et vous rappelle quelles étaient les références antérieures associées à ces dispositions. Cette table permet de visualiser l’ampleur des fusions d’articles législatifs opérées lors des travaux de codification. Par exemple, dans le cas d’une disposition désormais applicable à la fonction publique dans son ensemble, vous retrouverez les dispositions initiales, propres à chaque versant.
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